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lOI CONSTITUTIONNELLE 
du 7 décembt:e 1954 tendant à la révision des articles 7 (addition), j 

9 (J« et 2' alinéas), /1 (l"' qlinéa) 12, 14 (2" et 3' alinéas), 20, 22, (1'" phrase). ,1 

"- 45 (2', 3' et 4' alinéas), 49 (2' et 3' alinéas) 50 (2' alinéa) 
et 52 (l'et 2' alinéas) de la Constitution. 

A 

~. 

L'Assemblé.e nationalee! le Conseil de la' Répu
'blique ,m~ délibéré, 


L'Assemblée national,e a adopté; 

LE PBh"SIDEN'l Dl<; r.A RÉPlTBLlQrE PROMCLGCE LA. LOZ: 

CONS'1'ITI:TIONNY.'LLE DONT LA. TENEl.':]\ SPIT : 

. Article premier 

L'article 7 de la Constitution est ainsi complété: 
< IJ'état de siège est déclaré dans les. conditions 

prévues par 1" loi. \" 

Article 2 

Les premier et deuxième alinéas de l'article 9 
de la Constitution sont abrogés et remplacéa par les 
dispositions suivantes: 

« L'Assemblée nationale Ee réunit de plein droit 
en session ordinaire le premier mardi d'octobre. 

«Lorsque cette se ••ion a duré ""~' me\s ,Jiu moins, 
le Président du Conseil peut en pronoQeer la clô
ture par décret pris en Conseil des Minilitics. Dans 
eette durée de sept mois ne sont pas comprises les 
interruptions de session. Sont considérés comme hl
terruptions de session les ajournements de séance 
supérieurs Il buit: jours francs.» 

Article 3' 

Le premier alinéa de l'article 11 de la Constitu
pon est ~odifié ainsi qu'il suit;' , 

«Chacune des deux Chambres élit sOn bureau cha~ 
qoe année au début de la session ordinaire et dans 
les conditions prévues par son règlement•• 

Article 4 

L'article 12 de 1" Constitution est abrogé et rem
placé par les di.positioM snivantes : • 

«Quand l'Assemblée nationale ne siège pu, son 
bnreau peut convoqner le Parlement en session ex
traordinaire, le Président de PAsse'llblçe nationale 
doit k faire " la demande du Président du Conseil 
des Ministres ou " eelle de 'la majorité des membres 
composant l'Assemblée nationale. 

«Le Préaident ·du Conseil prononce la elôture de 
la session extraordinaire dans les formes prévues à 
l'artiel~ 9. 

«Lorsque la sCllsion cxtroordinaire a lieu à la de
mande de la majorit~ de l'AsBemblée nationale ou de 
son bureau, le déeret de dûture ne peut être pris aVllnt 
que le Parlement n'ait éPlÙSé l'ordre du jour limité, 
pour lequel il a été convoqué. » 

Article 5 

Le. deuxième et troisième alinéas de l'artide 14 
de la Constitution sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes : 

«Les projets de loi sont déposéa sur le bureau de 
. I:Assemblée natipnale ou sur III bureau dn Conseil d~ 
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la République. TO\ltefois, les projets de loi tendant 
li autoriser la ratification des traités prévus à l'article 
27, les projets de loi bud!';étaires ou de finances et les 
projets comportant diminution de recettes ou création 
de dépenses doivent être déposés sur le bureau de 
l'Assemblée nationale. 

«Les propositions de loi forillulées par les mem
bres du Parlement sont déposées sur le bureau de la 
Chambre dont ils font partie, et transmises après 
adoption à l'autre Chambre. Les propositions de loi 
formulées par les membres du Conseil de la Républi
que nc. sont pas recevables lorsQu'elIcs auraient pour 
conséquence une diminution de recettes ou une créa
tion ·de dépenses. » 

Article 6 

L'article 20 de la Constitution est abro!';é et rem
placé pal' les dispositions suivantes: 

«Tout projet ou proposition de loi est exalll1ne 
successivement dans les deux Chambres du Parle.ment 
en vue de parvenir à l'adoption d'un texte identique. 

/,{ A moins que le projet ou la proposition n'ait été. 
examiné par lui en première lecture, le Conseil de la 
République se prononcc au plus tard dans- les deux 
mois qui suivent la translnission du texte adopté en 
première lecture par rAssemblée nationale. 

« En ce qui concerne les textes budgétaires et la loi 
de Finances, le délài imparti au Conseil de la Répu
blique ne doit pas excéder le temps précédemment 
utilisé par l'Assemblée Nationale pour leur examen 
et leur :vIO~e: -En cas de. procédure d'urgence déclarée 
par l'Assemblée Nationale, le délai est le double de 
celui prévu pour les débats de l'Assemblée Natio
nale par le règlement de celle-ci. 

«Si le Conseil de la République ne s'est pas pro
noncé dans les délais prévus aux précédents alinéas, 
la loi est en état d'être promulguée dans le texte 
:voté par l'Assemblée nationale. 

/,( Si l'accord n'est pas intervenu, l'exaIllen se pour
suit devant chacune des deux chaIllbres. Après deux 
lectures par le Conseil de la République, chaque 
Cbambre dispose, il cet 'effet; du délai utilisé par 
l'autre Chambre lors de la lecture précédente sans 
que ce délai puisse être inférieur à sept jours ou à 
un jour pour les textes visés au troisième alinéa. 

«A défaut d'accord dans un délai de cent iours à 
compter de la transmission du texte .au Conseil de la 
République pour deuxième lecture, ramené à un mois 
pour les textes bud!';étaires ct 1. loi de finances et 
à quinze jours au cas de procédure applicable aux 
affaires urgentes, l'Assemblée nationale peut statuer 
définitivement en reprenant le dernier texte voté 
par elle ou cn le Inodifiant pal' l'adoption d'un ou 
plusieurs des amendements proposés à ce texte par 
le Conseil de la République. 

«Si l'Assemblée nationale dépasse ou prolon!';e les 
délais d'examen dont elle dispose, le délai prévu pour 
faccord des deux Chambres est augmeuté d'autant. 

"Les délais prévus au présent article sont suspen
dus pendant les interruptions de session. Ils peuvent 
~tre prolongés par dédsion de l'Assemblée nationale ». 

Article 7 

La premlere phrase de l'article 22 de la Constitu
tion est abrogée et remplacée par les dispositions sui
.vantes: 

c Aucun membre du Parlement ne peut, pendant 
la durée des sessions, être poursuivi ou arrêté en ma-· 
tière crimineUe ou correctionnelle qu'avec l'autorisa
tion de la Chambre dont il fait partie, sauf le cas de 
flagrant délit. Tout parlementaire arrêté hors session 
peut voter· par délé!';atioll tant que la Chambre dont il 
fait partie ne s'est pas prononcée sur la levée de son 
immunité parlementaire. Si elle ne. s'est pas pro
noncée dans les trente jours qui suivront l'ouverture, 
de la .session, le parlementaire arrêté sera libéré de 
plein droit. Sauf les cas de f1a!';rant délit, de poursui
tes autorisées ou de condamnation définitive, aucun 
membre du Parlement ne peut, hors session, {~tre 
arrêté qu'avec l'autorisa lion du bureau de la Chambre 
dont il fait partie.» 

Article 8 

Les deuxième, troisième et quatriènlC alinéas de' 
l'article 45 de la Constitution sont abrogés et rem
placés par les dispositions suivantes: 

1,{ Celui-ci choisit les membres de son Cabinet et 
en fait connaître la liste à l'Assemblée nationale 
devant laquelle il se présente afin d'obtenir sa con
fiance sur le pr0l!iramme et la politique qu'il compte 
poursuivre, sauf cas de force lllajeure elnpêchant 
la réunion de l'Assemblée nationa.e. 

1,{ Le vote a lieu au scrutin public et à la Inéljorité 
simple. 

«. Il en est de même au cours de la législature, 
en cas de vacance de la Présidence du Conseil, sauf' 
ce qui est dit il l'article 52.» 

Article 9 

Les deuxième et troisièulC alinéas de l'artiCle 49 
de la Constitution sont abrogés et remplacés par 
les' dispositions suivantes: 

«Le vote sur la question de confiance ne peut 
interveni.. que vingt-quatre heures après qu'elle a 
été posée devant l'Assemblée. Il a lieu au scrutin 
public. 

«La confiance est refusée au Cabinet à la majorité 
absolue des députés ù l'Assemblée.» 

Article 10 

Le deuxième alinéa de l'article 50 de la Constitu
tion est abf'\ogé et remplacé par la disposition suivanle : 

/,{ Le vote sur la motion de censure a lieu dans les.. 
mêmes conditions et les lIl~mes formes que le scru-
tin sur la question de confiance. » 

Article 11 

Les premier et deuxième alinéas de l'article 52 de' 
la Constitution sont abrogés et l'emplacés par les 
dispositions suivantes: 

«. En cas de dissolution,. le Cabinet reste en fOIl{~
tion: ' 
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«Toutefois, si la di,solutlon a été précédée de 
l'adoption d'une motion de censure, le Président de 
République nomme le Président de l'AS3emblée no
tional<, Président du Conseil et Ministre de l'Inté
rieur ... 

Artide 12 

Les nouvelles di;positions de l'article 9 de la Cons
titution n'entreront en vigueur qu'à partir du pre.. 
mier mardi d'octobre suivant la promulgation de 
la loi constitutionnelle de révision. 

La présente loi constitutionnelle sera exécutée eOlll

me loi de l'Etat. 

Fait il Paris, le 7 décembre 1954.. 
René COTY. 

PSI' le Président da la République: 
Le f?ré8ident du conseil. des ministres, 


Mmistr. des Affaires étrangère .. , 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Le ministre d' Etat, 
Guy LA. CnAMBRE. 

Le garde de8 sCeaux; ministre de la justice) 
Guérin DE BEALMONT~ •'fi ministre de l'intérieur, 

Franç'ois MITTEI!.BAND. 

Le ministre de la défense nationale 

et des forces armées. 


Emmanuel TE"PLE. 
Le min,.tre deS finances, 

des tlffaires économiques et du plan, 
Edgar FAUl!.E. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Jean BERTHOlN. 

Le minislres des Travaux publics, des Transports 
et du Tourisme, 

Jacques CH.ABAN-DET~MAS. 

Le ministre de finduslrie et du commerce, 
Henri ULVEll. 

Le ministre de l'agriculture, 
Roger Hot'DE:T. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Robert BURON. 

Le ministre du Travait et de la Sécurité sociale. 
Louis-Paul AUJOt:LAT. 

Le ministre du logement et de la rccanstruclian, 
!\fauriee LEMAIRE. 

Le ministre des anciens combattants 

et vic/Unes de la guerre. 


Jean MASSON. 
Le ministre de la santé publique et .de" la population, 

André MONTEIL. • 
Le minist,.e des affaires marocain .. et tunisIennes, 

Christian FOtTCIIET. 

le. Yœux du Minislre de la France d'Outre·Mer 

Le !\finistre de la France d'Outre-Mer a adressé 
au Commissaire de la République le message suivaa t : 

A l'occasÎ1:m <k la Nouvelle Année, je vous prie 
d'adresser Il la population de votre Territoire et Il seS 
représentants tous mes vœux et ceuX du Gouverne
ment. A vous même et li vos collahorateurs j'adresse 
tout pcrticutièrement mes souhaits les plus sincères. 
Avec les efforts de tous je suis persuadé que Ica ter
ritoires d'Outre-Mer franchiront eneore en 1955 de 
nQuvelles étapes dans la voie du progrès économi
que et social - &bert Ruron. • 
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